
 
 
 

Remise de titre d’identité 
Permanence août 

 
Uniquement pendant les horaires suivants, sans 
RDV : 
 

Mercredi 07 août : 13h – 16h30  
Vendredi 09 août : 09h – 12h 

Mercredi 14 août : 13h – 16h30 
Mercredi 21 août : 09h – 12h 

Vendredi 23 août : 09h – 12h et 13h – 17h  
 
Aucun titre ne sera remis en dehors de ces horaires. 
 
En cas de renouvellement :  
Il est impératif de ramener votre ancien titre 
(passeport ou CNI), faute de quoi vous ne pourrez pas 
récupérer le nouveau.  
 
Majeur ou mineur à partir de 12 ans :  
Présence obligatoire pour la remise. 
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